


 
Pouvoirs : 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Dominique FAURE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,  
M. Frédéric DURAND donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Alain SCHNEIDER donne pouvoir à Mme Fabienne PERRIN,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE,  
M. Luc FRANCOIS, M. André FRIEDENBERG, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND,  
Mme Djida OUCHAOUA, M. Florent PIGEON, Mme Christiane RIVIERE, M. Marc ROSIER, 
M. Lionel SAUGUES, M. Jean-Claude SCHALK, Mme Nadia SEMACHE, M. Gérard TARDY, 
M. Georges ZIEGLER   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

ACTION EN FAVEUR DES COMMERÇANTS SUITE AUX MANIFESTATIONS DE 
DECEMBRE 2018 - GRATUITE DES PARKINGS EN OUVRAGE ET DES 
TRANSPORTS EN COMMUN 
 

Le mouvement social actuel ralentit fortement l’activité économique nationale ; la perte de 
0,1 point de PIB est désormais clairement chiffrée. Le retentissement sur les activités 
commerciales est particulièrement fort car elles dépendent d’une saisonnalité marquée dans 
la réalisation de leur chiffre d’affaires (le mois de décembre est décisif dans de nombreux 
secteurs du commerce de détails). De plus, les activités commerciales sont exercées par de 
nombreux acteurs indépendants dont les entreprises sont de petites tailles et subissent donc 
les aléas conjoncturels sans marges de manœuvres et de sécurité. 
 
Le mouvement social et les manifestations associées ont fortement pénalisé les activités 
commerciales depuis le 1er décembre dernier. Afin de soutenir les commerçants et forains 
mis en difficultés, il est proposé la gratuité de plusieurs parkings en ouvrage et des 
transports en commun les mercredis 19 et 26 décembre 2018, les samedis 15, 22 et 29 et 
les dimanches 16, 23 et 30 décembre 2018. Cette gratuité sera mise en place : 

- pour les parkings des Ursules, du Clapier, de l’Hôtel de ville, Jean Jaurès, Antonin 
Moine, Palais de Justice et Chavanelle sur la Ville de Saint-Etienne, 

- sur l’ensemble du réseau des transports en commun de la Métropole. 

 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- vote l’urgence de l’examen de ce dossier en application de l'article L 2121-12 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 

- approuve la gratuité des parkings des Ursules, du Clapier, de l’Hôtel de ville, 
Jean Jaurès, Antonin Moine, Palais de Justice et Chavanelle sur la Ville de 
Saint-Etienne, 

- approuve la gratuité des transports en commun sur l’ensemble du réseau de la 
Métropole, 

les mercredis 19 et 26 décembre 2018, les samedis 15, 22 et 29 et les dimanches 16, 23 
et 30 décembre 2018. 

 Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


